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ARTICLE 23

Compléter l’alinéa 5 par la phrase :

« Le montant des dommages est fixé en tenant compte du principe de proportionnalité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à garantir que les dommages et intérêts susceptibles d’être prononcés 
en cas de recours jugé abusif au titre du présent article soient strictement encadrés par le principe de 
proportionnalité.

En l’état du texte, le dispositif permet au juge administratif de condamner un requérant à verser des 
dommages et intérêts au bénéficiaire d’un acte administratif, sans que le montant de cette 
condamnation ne fasse l’objet d’un encadrement explicite. Cette absence de précision est 
susceptible de conduire à des condamnations d’un niveau élevé, de nature à produire un effet 
dissuasif sur l’exercice du droit au recours.

Or, le droit au recours juridictionnel effectif constitue un principe fondamental en droit français, 
dont l’exercice ne peut être entravé par des risques financiers disproportionnés. À cet égard, le 
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principe de proportionnalité impose que toute mesure susceptible de limiter l’exercice de ce droit 
soit adaptée, nécessaire et strictement proportionnée à l’objectif poursuivi.

Cette précision apparaît d’autant plus nécessaire que le dispositif s’applique à des requérants de 
nature diverse, parmi lesquels figurent des associations, des collectifs ou des particuliers, dont les 
capacités financières sont limitées. En l’absence d’encadrement, le risque de condamnations élevées 
pourrait conduire à une restriction indirecte mais significative de l’accès au juge.


